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PUE-D-8D013501/83

Surveillance des prix SPR
Audrey Regli
Einsteinstrasse 2
3003 Berne
Tél. +41 58 462 21 01
audrey.regli@pue.admin.ch
https://www.preisueberwacher.admin.ch/

Département fédéral de l'économie,
de la formation et de la recherche DEFR

Surveillance des prix SPR

CH-3003 Berne
POST CH AG

SPR; aur

Numéro du dossier : PUE-332-458/6/2
Berne, (date cf. tampon de la date de la signature électronique)

Projet de Règlement sur les eaux à évacuer et le Tarif des taxes d’assainissement des eaux

Monsieur,

Nous avons bien reçu votre courriel du 10 octobre 2025 nous informant des nouvelles modifications 
apportées au projet susmentionné et avons également pris connaissance des documents transmis, 
ainsi que des explications fournies dans votre courriel du 17 octobre 2025.

Conformément à l’article 14 alinéa 2 de la loi sur la surveillance des prix (LSPr), lorsque le Surveillant 
des prix émet une recommandation à l’attention d’une autorité, celle-ci doit mentionner l’avis du Sur-
veillant des prix dans sa décision. Cette autorité est libre de suivre ou non cette recommandation. Si 
elle souhaite s’en écarter, elle doit s’en expliquer. Une fois sa recommandation émise, le Surveillant 
des prix n’intervient plus auprès de ladite autorité. Il ne prend pas position une deuxième fois, mais 
prend simplement acte de la volonté de l’autorité concernée de suivre ou non sa recommanda­
tion.

Ainsi, nous réitérons les recommandations émises en juillet 2024 et nous référons en particulier à la 
Directive pour les communes du canton du Valais, page 17, où il est explicitement mentionné :

« Si l’augmentation des taxes est importante, on veillera à l’échelonner dans le temps, par paliers suc­
cessifs tous les 1-2 ans, au maximum jusqu’à :

• des taxes correspondant au niveau du cadre orange -25% lors de la 1ère augmentation, 

• au niveau du cadre orange lors d’une éventuelle 2ème augmentation,

• moins de 30% supplémentaires lors d’une éventuelle 3ème augmentation.

Commune de Troistorrents
Place du Village 1
1872 Troistorrents

Par e-mail : gregoire.parchet@troistorrents.ch
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En vertu de l’article 14 al. 2 LSPr, la commune devra donc publier la recommandation du Surveillant 
des prix au moment de rendre sa décision et préciser les raisons pour lesquelles elle ne suit pas cette 
recommandation en tous points.

Veuillez agréer, Monsieur, nos meilleures salutations.

Agnes Meyer Frund
Responsable domaine TEEB
Surveillance des prix
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Parchet Grégoire

De: audrey.regli@pue.admin.ch

Envoyé: mardi 7 janvier 2025 16:18

À: Parchet Grégoire

Objet: RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer

Indicateur de suivi: Assurer un suivi

État de l'indicateur: Terminé

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

 
Monsieur, 
  
Nous confirmons que nous avons pris bonne note des modifications prévues par la commune. Le 
Surveillant des prix renonce à prendre une nouvelle fois position.  
  
Je vous envoie mes meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
  
Avec mes meilleures salutations 

  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 

  

De : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch>  

Envoyé : lundi, 30 décembre 2024 09:28 

À : Regli Audrey PUE <audrey.regli@pue.admin.ch> 

Objet : RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Bonjour Madame Regli, 
  
Je vous remercie pour votre diligence. Est-ce que nous devons attendre une nouvelle recommandation de votre part 
ou par cet email vous nous confirmez que les modifications apportées conviennent au Surveillant des prix ? 
  
Dans l’attente de votre réponse, je vous adresse, Madame Regli, mes salutations les meilleures. 
  
Excellentes fêtes de fin d’année à vous aussi. 
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De : audrey.regli@pue.admin.ch <audrey.regli@pue.admin.ch>  

Envoyé : mardi 24 décembre 2024 12:25 

À : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch> 

Objet : RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

  
Monsieur, 
  
Je vous remercie pour la remise de ces décisions réjouissantes (eaux et eaux usées) et vous prie 
de m’envoyer la décision définitive, une fois approuvée par l’assemblée primaire. 
  
J’en profite pour vous souhaiter d’excellentes fêtes. 
  
Avec mes meilleures salutations 

  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 

  

De : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch>  

Envoyé : vendredi, 20 décembre 2024 09:12 

À : Regli Audrey PUE <audrey.regli@pue.admin.ch> 

Cc : Michel Pierre-André <pierre-andre.michel@troistorrents.ch>; Benjamin Vaudroz 

<benjamin.vaudroz@troistorrents.ch> 

Objet : Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Bonjour Madame Regli, 
  
Veuillez trouver ci-joint le dossier cité en titre mis à jour suite à la recommandation du Surveillant des prix. Une 
version papier vous est également envoyée ce jour par voie postale. 
  
Nous vous en souhaitons bonne réception et vous adressons, Madame Regli, nos salutations distinguées. 
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De : audrey.regli@pue.admin.ch <audrey.regli@pue.admin.ch>  

Envoyé : jeudi 11 juillet 2024 12:16 

À : Troistorrents Administration <administration@troistorrents.ch> 

Objet : Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

  
Mesdames, Messieurs, 
  
Veuillez trouver ci-joint la recommandation du Surveillant des prix destinée au Conseil communal concernant 
l’objet susmentionné. 
  

Nous vous prions de bien vouloir nous confirmer la bonne réception de courriel et de son annexe. 
  
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
  
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 
  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 

  

 
  

16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



PUE-D-8FD83401/10

Surveillance des prix SPR
Audrey Regli
Einsteinstrasse 2
3003 Berne
Tél. +41 58 462 21 01
audrey.regli@pue.admin.ch
https://www.preisueberwacher.admin.ch/

Département fédéral de l'économie,
de la formation et de la recherche DEFR

Surveillance des prix SPR
Transports publics, eau/eau usée, banques/assurances

CH-3003 Berne
POST CH AG

SPR; aur

Numéro du dossier : PUE-332-458
Berne, (date cf. tampon de la date de la signature électronique)

Recommandation sur le Projet de Règlement sur les eaux à évacuer et le Tarif des taxes 
d’assainissement des eaux

Madame la Syndique, 
Mesdames les Conseillères communales, 
Messieurs les Conseillers communaux,

Par courrier du 13.03.2024 et l'échange de courriels qui s'en est suivi, la commune de Troistorrents (ci-
après « commune ») nous a transmis les documents relatifs à la modification du Règlement sur les eaux 
à évacuer et du Tarif des taxes d’assainissement des eaux.

Suite à notre analyse des documents fournis, nous vous envoyons la recommandation suivante.

1. Aspects formels

La loi sur la surveillance des prix (LSPr ; RS 942.20) s’applique aux accords en matière de concurrence 
au sens de la loi du 6 octobre 1995 sur les cartels ainsi qu’aux entreprises puissantes sur le marché qui 
relèvent du droit public ou du droit privé (art. 2 LSPr). La commune dispose d’un monopole local pour 
l’évacuation et l’épuration des eaux sur son territoire. Les conditions de l’art. 2 LSPr étant réalisées, la 
LSPr s’applique.

L’article 14 LSPr prévoit que lorsqu’une autorité législative ou exécutive est compétente pour décider ou 
approuver une augmentation de prix, elle doit prendre au préalable l’avis du Surveillant des prix. Ce 
dernier peut proposer de renoncer en tout ou en partie à l’augmentation de prix ou d’abaisser le prix 
maintenu abusivement (art. 14 LSPr). L’autorité joint l’avis à sa décision. Si elle ne suit pas la recom-
mandation du Surveillant des prix, elle en donne les raisons (art. 14 al. 2 LSPr).

Commune de Troistorrents
Place du Village 1
1872 Troistorrents

Par e-mail : administration@troistorrents.ch
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2. Analyse des taxes

2.1 Modification proposée

La commune a l’intention d’ajuster le Tarif des taxes d’assainissement des eaux comme suit :

Actuellement, une taxe d’épuration forfaitaire à hauteur de CHF 150.- est prélevée.

Dès le 1er janvier 2024, la commune a l’intention de modifier sa structure tarifaire en prélevant une taxe 
à la quantité de CHF 1.00 / m3 ainsi qu’une taxe de base de CHF 90.–1 selon les facteurs d’équivalence 
suivants :

Pour des informations détaillées sur la structure tarifaire, nous vous prions de bien vouloir consulter les 
documents fournis par la commune.

Un revenu supplémentaire d'environ CHF 260'000.- par an est attendu.

2.2 Base de l’évaluation

L'évaluation est réalisée conformément aux principes décrits dans les documents suivants : « Guide et 
listes de contrôle concernant la fixation des taxes sur l’eau et les eaux usées » et « Méthode d’examen 
des tarifs de l’eau et des eaux usées » (cf. https://www.preisueberwacher.ad-
min.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eau.html).

L’évaluation de la Surveillance des prix est effectuée conformément aux prescriptions de l’art. 60a de la 
Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux – RS 814.20) et de l’Ordonnance sur la protection des 
eaux (OEaux – RS 814.201).

2.3 Modèle utilisé pour fixer les taxes

2.3.1 Taxes de base

Il y a, en particulier, lieu de déterminer si tous ceux qui utilisent les infrastructures, bénéficient des pres-
tations ou occasionnent des coûts paient la part qui leur revient. Plusieurs questions se posent à cet 
égard, telles que : les communes et les cantons paient-ils leur part des coûts liés à l’évacuation des eaux 
de chaussée ? La consommation de la commune elle-même est-elle globalement facturée de façon 

1 Réduction de 10% de la taxe de base des eaux usées en cas d'infiltration des eaux pluviales ou d'évacuation via une canalisation privée.
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correcte ? Les taxes pour les gros consommateurs doivent également correspondre à leur part des coûts 
et ne doivent pas être augmentées de manière disproportionnée.

Selon les informations données par la commune, l’installation de compteurs sur toute l’infrastructure 
publique est en cours, mais la part de la commune n’a pas été intégrée dans l’estimation des recettes. 
Le Surveillant des prix recommande à la commune d’intégrer sa part à l’estimation des recettes 
effectuée.

Une grande partie des coûts d’élimination des eaux usées n’est pas liée au niveau de consommation. 
Pour qu’il soit financièrement durable, le modèle utilisé pour fixer les taxes devrait par conséquent prévoir 
qu’au moins 50 % des recettes soient générées par des taxes indépendantes de la consommation (taxes 
de base). S’agissant de l’évacuation des eaux usées en provenance des zones habitées, une part consi-
dérable des coûts est imputable à l’évacuation des eaux de pluie. Un modèle de calcul des taxes basé 
sur le principe de causalité doit donc prévoir une taxe sur les eaux de pluie.

Les exigences relatives aux critères de calcul des composantes des taxes varient selon la part des 
recettes issues des taxes de base. Une taxe unique par branchement ne devrait pas générer plus de la 
moitié des recettes de taxes. Une taxe unique par logement ne devrait pas être plus élevée que la charge 
résultant de la taxe de consommation, même pour les ménages d'une personne seule (ménage modèle 
du Surveillant des prix, 50m3 de consommation annuelle).

Si la part des recettes provenant des taxes de base est plus élevée que la moitié de la totalité des 
recettes des taxes annuelles, les critères de calcul doivent être davantage axés sur les facteurs influen-
çant le calcul des infrastructures. Les unités de raccordement (ou « load units ») définies par la Société 
suisse de l’industrie du gaz et des eaux (SSIGE) répondent au mieux à cette exigence, combinées, dans 
le domaine des eaux usées, aux surfaces densifiées et drainées. La saisie et l’actualisation des unités 
de raccordement représentent une lourde charge administrative. La détermination de tranches avec des 
taxes légèrement dégressives permettrait de simplifier la procédure et de la rendre plus conforme au 
principe de causalité (dégressivité). Le tarif échelonné basé sur la consommation annuelle est une alter-
native nettement plus simple, combiné lui aussi, dans le domaine des eaux usées, aux surfaces densi-
fiées et drainées. Il ne convient toutefois pas aux communes ayant une part élevée de résidences se-
condaires.

Le Surveillant des prix estime que tous les critères de calcul actuellement recommandés par les asso-
ciations sont judicieux, à l'exception de ceux qui reposent sur des surfaces de terrain pondérées en 
fonction de la zone de construction. Ceux-ci conduisent souvent à des cas particuliers gênants, sont en 
général incompréhensibles pour les citoyennes et citoyens et conduisent régulièrement, dans les zones 
mixtes et industrielles, au traitement identique de cas de toute évidence diamétralement opposés. Ces 
critères de calcul sont également problématiques en cas de fusion de communes ayant des zones à 
bâtir différentes, en cas d'adaptation de la législation sur les constructions ou en cas de changement 
d'affectation d’une zone. C'est pourquoi la VSA/OIC ne recommande plus l'utilisation de ce critère de 
calcul dans sa dernière publication.

Outre les modèles proposés par les associations professionnelles, le Surveillant des prix considère éga-
lement que des combinaisons de taxes sont appropriées pour la détermination de la taxe de base. Ainsi, 
la combinaison d’une taxe par branchement et d’une taxe par logement – selon les parts de taxes, éche-
lonnées de plus selon la taille du logement – peut être utilisée pour déterminer la taxe de base (cf. 
annexe 1 : Modèles recommandés pour les taxes de base relatives à l’élimination des eaux usées).

Une taxe de base plus élevée combinée à une taxe sur la consommation plus faible présente également 
l’avantage que, en cas d'étés très secs, lorsque beaucoup d'eau est utilisée pour l'arrosage du jardin, la 
facture des eaux usées n’augmentera pas de façon disproportionnée. L'erreur du modèle, c’est-à-dire le 
fait de soumettre la consommation de l’eau utilisée pour l’arrosage des jardins à la taxe pour l’évacuation 
des eaux, sera ainsi moins importante.
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Selon le modèle proposé par la commune, un ménage à 1 personne payerait le même montant indépen-
damment du fait qu’il habite dans un appartement de 1 pièce ou dans une villa. Afin de respecter le 
principe de causalité, le Surveillant des prix recommande l’application de l’un des modèles pour 
les taxes de base relatives à l’élimination des eaux usées présentés dans l’Annexe 1.

2.3.2 Niveau des taxes pour les entreprises

Le domaine d'activité et la taille de l'entreprise peuvent avoir un impact différent sur le service d’appro-
visionnement en eau. La taxe ne doit pas présenter de déséquilibre avec la valeur objective du service 
(principe d'équivalence). Elle ne doit pas non plus créer d'inégalité de traitement entre les différentes 
entreprises et/ou secteurs économiques.

Selon le modèle de taxe proposé par la commune, une entreprise payerait une taxe de base entre CHF 
50.- et CHF 300.- (même fourchette que pour les ménages et les résidences secondaires). Un facteur 
d’équivalence de 1, 1.3 et 1.5 est appliqué en fonction du type d’entreprise (3 catégories). Ainsi, une 
entreprise devrait payer en 2024, une taxe de base de CHF 135.- au maximum, selon le projet, ce qui 
correspond au montant payé par un ménage à 2 personnes (la taxe de consommation est la même pour 
tous). 

Le Surveillant des prix recommande de réexaminer le modèle de la taxe de base pour les entre-
prises afin de mieux respecter les principes de causalité, d'équivalence et d'égalité de traitement.

2.3.3 Participation aux coûts d’évacuation des eaux claires

Il est important que l’évacuation des eaux claires soit aussi financée par une taxe annuelle sur les sur-
faces étanches. En effet, les eaux de pluie recueillies sur ces surfaces sont introduites dans le réseau 
d’évacuation des eaux. De nombreuses communes suisses appliquent déjà cette taxe. Le Surveillant 
des prix recommande généralement d’instaurer une taxe par m2 de surface étanche. 

Si cela s’avère trop contraignant, le Surveillant des prix recommande, au minimum, d’appliquer une taxe 
aux surfaces étanches supérieures à 500 m2. Pour les surfaces inférieures à 500 m2, le Surveillant des 
prix considère comme acceptable d’appliquer une taxe par bâtiment, avec une déduction si les eaux 
claires sont entièrement infiltrées et donc pas introduites dans la canalisation.

Le principe de causalité des coûts institué par le droit fédéral exige que les entités publiques couvrent 
leurs charges de manière directe. Par conséquent, le canton et la commune devraient également parti-
ciper aux coûts d’évacuation des eaux claires à travers une taxe sur les surfaces publiques étanches, 
au moins pour les routes publiques. Il y a lieu, en effet, de rappeler qu’une taxe sur les surfaces 
étanches constitue une taxe causale d’utilisation imposable à tout usager, qu’il soit public ou non. Dans 
un premier temps, il est possible que les surfaces des routes soient estimées, et que la commune et le 
canton participent avec un forfait aux coûts d’évacuation des eaux claires.

La commune applique une réduction de 10% de la taxe de base eaux usées en cas d'infiltration des 
eaux pluviales ou d'évacuation via une canalisation privée, toutefois, le Surveillant des prix recom-
mande à la commune d’introduire en sus une taxe sur les surfaces étanches supérieures à 500 
m2 ou au moins, à court terme, que la commune paie un forfait pour l’évacuation des eaux claires 
sur la base d’une estimation de la surface des routes publiques.

2.3.4 Fourchettes appliquées dans le Règlement

Afin de limiter la marge de manœuvre de l'exécutif dans la modification des taxes, il est nécessaire de 
limiter le plafond des tarifs proposés dans le Règlement, qui ne devrait pas dépasser de plus de 50 % 
ceux que la commune a l'intention d'appliquer lors de l'entrée en vigueur du nouveau Règlement. Cela 
permettrait au législateur d'avoir un contrôle sur les taxes en cas d'augmentation significative des coûts, 
puisqu'une révision du Règlement serait nécessaire.

Le Surveillant des prix recommande à la commune de limiter le plafond des tarifs à un niveau qui 
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ne soit pas supérieur de plus de 50 % aux tarifs que la commune entend appliquer lors de l'entrée 
en vigueur du nouveau Règlement.

2.4 Montant des taxes et couverture des coûts 

2.4.1 Adaptation des taxes

Afin que l’augmentation d’une taxe ne suscite aucune réserve, il faut s’assurer qu’elle soit équilibrée. 
Elle ne peut que dans des cas dûment motivés être plus élevée pour certains groupes d’utilisatrices et 
d’utilisateurs que pour d’autres. La satisfaction de cette exigence est, dans la pratique, souvent compli-
quée. En fonction de la composante de la taxe visée par la hausse, les différents groupes d’utilisateurs 
seront touchés dans des proportions variables. 

Si l’adaptation induit un relèvement des taxes supérieur à 30 %, il convient d’examiner l’opportunité 
d’échelonner la majoration.

Dans le cas présent, la modification des taxes proposées engendrerait une augmentation de l’ordre du 
double pour les ménages à 3 personnes et quasiment du triple pour les ménages à 4 personnes. Le 
Surveillant des prix recommande à la commune d’examiner la possibilité d’échelonner l’augmen-
tation des taxes, en limitant dans un premier temps l’augmentation à maximum 30% et en réexa-
minant la nécessité d’une nouvelle augmentation à la lumière des résultats après 2-3 ans.

3. Recommandation

Sur la base des considérations qui précèdent et conformément aux articles 2, 13 et 14 LSPr, le Sur-
veillant des prix recommande à la Commune de Troistorrents :

• d’intégrer sa part de consommation à l’estimation des recettes effectuée ;

• d’appliquer un des modèles pour les taxes de base relatives à l’élimination des eaux 
usées présentés dans l’Annexe 1 ;

• de réexaminer le modèle de la taxe de base pour les entreprises afin de mieux respecter 
les principes de causalité, d'équivalence et d'égalité de traitement ;

• d’introduire une taxe sur les surfaces étanches supérieures à 500 m2 ou au moins, à court 
terme, que la commune paie un forfait pour l’évacuation des eaux claires sur la base 
d’une estimation de la surface des routes publiques ;

• de limiter le plafond des tarifs à un niveau qui ne soit pas supérieur de plus de 50 % aux 
tarifs que la commune entend appliquer lors de l'entrée en vigueur du nouveau règle-
ment ;

• d’examiner la possibilité d’échelonner l’augmentation des taxes, en limitant dans un pre-
mier temps l’augmentation à maximum 30% et en réexaminant la nécessité d’une nouvelle 
augmentation à la lumière des résultats après 2-3 ans. 

Nous vous rappelons que l’autorité compétente doit mentionner l’avis du Surveillant des prix dans sa 
décision et, si elle ne suit pas la recommandation, s’en justifier conformément à l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 14 LSPr. Nous vous prions de nous faire parvenir votre décision. Notre recommandation sera en-
suite publiée sur notre site Internet. Si la présente recommandation contient, à votre avis, des secrets 
d’affaires ou de fonction, nous vous prions de bien vouloir nous les indiquer lorsque vous nous commu-
niquerez votre décision.

Tout en vous remerciant pour votre collaboration et dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions 
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d’agréer, Madame la Syndique, Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers 
communaux, l’assurance de notre considération distinguée.

Stefan Meierhans
Surveillant des prix

Annexe(s) :
 Modèles recommandés pour les taxes de base relatives à l’élimination des eaux usées

Vous trouverez de plus amples informations sur notre site web :
https://www.preisueberwacher.admin.ch/pue/fr/home/themes/infrastructure/eaux-usees.html
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Annexe 1 : Modèles recommandés pour les taxes de base relatives à l’élimination des eaux 
usées

Modèle
de taxe de base

Conditions 
supplémentaires

Remarque Part des recettes 
issues des taxes 
de base

Unités de raccorde-
ment 
(load units)

Pour réduire la charge liée 
à la saisie, il est recom-
mandé de regrouper ces 
unités et de les échelonner 
de manière légèrement dé-
gressive. Un tel échelon-
nage est davantage 
conforme au principe de 
causalité. 

Pas de restrictions.

Tarif échelonné basé 
sur la consommation 
annuelle

Ne convient pas aux 
communes ayant une 
part élevée de rési-
dences secondaires.

Pas de restrictions.

Taxe de base unique 
par logement
-> Solution transitoire 
tant que la taxe de 
base est très basse

Taxe de base < prix de 
50 m3 d’eau consom-
mée.

Les taxes fixes, ajoutées à 
celles sur les eaux de pluie, 
peuvent représenter plus 
de 30 % des recettes to-
tales provenant des taxes 
relatives à l’élimination des 
eaux usées.

< 30 %.

Taxe de base unique 
par raccordement ou 
compteur (selon la 
taille)
-> Solution transitoire, 
jusqu'à un pourcentage 
des recettes de la taxe 
de base de 50%

Quand on distingue 
entre les compteurs sur 
la base de leur taille, il 
faut veiller à ce qu’ils 
aient été installés selon 
des critères uniformes 
dans tout le bassin.

Par souci de simplicité, la 
taxe sur les eaux de pluie 
peut être intégrée dans la 
taxe de base pour les sols 
imperméabilisés d’une sur-
face allant, par exemple, 
jusqu’à 200 m2. Toutefois, 
un rabais doit être accordé 
si les eaux de pluie ne sont 
pas déversées. 

< 50 %.

Taxe de base unique 
par logement, combi-
née à une taxe de base 
unique par raccorde-
ment ou compteur

Taxe de base < prix de 
50 m3 d’eau consom-
mée.

Cf. ci-dessus. < 60 %.

Taxe de base échelon-
née en fonction de la 
taille du logement 

Si la part de taxe de 
base représente plus de 
60 % des recettes to-
tales provenant des 
taxes relatives à l’élimi-
nation des eaux usées, il 
convient d’échelonner 
très fortement la taxe en 
fonction de la taille du lo-
gement (nombre de 
pièces ou surface habi-
table).

Ce modèle est davantage 
conforme au principe de 
causalité quand il est com-
biné avec celui d’une taxe 
par raccordement/comp-
teur, dans la mesure où il 
permet de mieux tenir 
compte des coûts fixes par 
raccordement. De plus, la 
taxe sur les eaux de pluie 
peut être mise en place 
pour les petites surfaces 
(cf. plus haut).

Pas de restrictions.
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